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I. Introduction 

Le présent bilan de la qualité de l’eau au robinet du consommateur vis-à-vis des pesticides en 2020 a été établi à partir 
des résultats du contrôle sanitaire des eaux, effectué par les Agences régionales de santé (ARS) en 2020 ; ces 
résultats sont collectés dans la base nationale de données du Système d’Information en Santé Environnement sur les 
Eaux (SISE–Eaux) du Ministère chargé de la santé. Cet état des lieux a été réalisé par la Direction générale de la 
santé (DGS) en liaison avec les ARS. Il fait suite aux bilans annuels publiés depuis 2003 et disponibles sur le site 
Internet du Ministère chargé de la santé. 

L’élaboration de ce bilan s’appuie sur l’instruction de la DGS du 9 décembre 2010 relative à la gestion des risques 
sanitaires en cas de dépassement des limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour les 
pesticides. La limite de qualité pour chaque substance de pesticide est fixée par l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié1 à 
0,1 µg/L (microgramme par litre – 0,03 µg/L pour l'aldrine, la dieldrine, l'heptachlore et l’heptachloroépoxyde) et à 0,5 
µg/L pour le total des pesticides quantifiés. Contrairement aux autres limites de qualité, ces limites ne sont pas fondées 
sur une approche toxicologique (à l'exception des 4 substances précitées) et n’ont donc pas de signification sanitaire ; 
elles ont pour objectif de réduire la présence de ces composés au plus bas niveau de concentration possible. 

La gestion des risques sanitaires est notamment basée sur ces limites de qualité réglementaires et les « valeurs 
sanitaires maximales (Vmax) » établies par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses). La consommation pendant la vie entière d'une eau contenant un pesticide à une 
concentration inférieure ou égale à la Vmax n'entraîne, sur la base des critères toxicologiques retenus et en l'état 
actuel des connaissances, aucun effet néfaste pour la santé. Si la concentration en pesticide est supérieure à la Vmax, 
des restrictions de consommation sont prononcées. La DGS saisit régulièrement l’Anses pour évaluer l’impact sanitaire 
de nouvelles substances et déterminer leur Vmax. En l’absence de données scientifiques robustes, il n’est pas possible 
d’établir de Vmax. 

L’instruction de la DGS du 9 décembre 2010 distingue quatre types de situations selon la concentration en pesticides 
dans l’eau du robinet et, le cas échéant, la durée du dépassement (Figure 1) : 

- situation C : eau en permanence conforme à la limite de qualité ; 
- situation NC0 : présence de pesticides à des concentrations supérieures aux limites de qualité fixées par la 

réglementation, sur une période n’excédant pas 30 jours cumulés sur une année, sans jamais dépasser la 
valeur sanitaire maximale (Vmax) ; l’eau distribuée ne présente pas de risque sanitaire pour la population ; 

- situation NC1 : présence de pesticides à des concentrations supérieures aux limites de qualité sur une période 
de plus de 30 jours cumulés sur une année sans jamais dépasser la valeur sanitaire maximale (Vmax) ; l’eau 
distribuée ne présente pas de risque sanitaire pour la population ; 

- situation NC2 : présence d’au moins un pesticide à une teneur supérieure à la valeur sanitaire maximale 

                                                           
1 Arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique. 
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(Vmax), quelle que soit la durée de dépassement : l’eau présente des risques sanitaires pour la population qui 
doit être informée de ne pas utiliser l’eau distribuée pour la boisson et la préparation des aliments, y compris 
la cuisson (hormis le lavage des aliments). 

Pour les situations NC0, NC1 et NC2, l’eau n’est pas conforme à la règlementation. 

 
Figure 1 : Classement de l’eau en fonction de la présence de pesticide dans l’eau 

 
 
 

II. La qualité de l’eau du robinet vis-à-vis des pesticides en France en 2020 

1. La situation globale 

Le programme d’analyses du contrôle sanitaire des eaux mis en œuvre par les ARS est encadré par le code de la 
santé publique (CSP) et l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié2. Les analyses sont réalisées par des laboratoires agréés 

au titre de l’article L.1321-5 du Code de la santé publique. Les pesticides sont recherchés au niveau des ressources 
en eau utilisées pour la production d’eau potable et à la sortie des installations de production d’eau potable, à une 
fréquence de contrôle qui dépend du débit du captage et de la taille de la population desservie. Ce contrôle peut être 
renforcé lorsque la situation le nécessite (dépassement des limites de qualité, dégradation de la qualité de l’eau, …). 
Ainsi, certaines des plus petites unités de distribution (UDI3) n’ont pas fait l’objet d’un contrôle en 2020 compte tenu 

de leur taille (une analyse de pesticides tous les 5 ans aux captages, voire tous les 10 ans en production pour les plus 
petites UDI). 

                                                           
2 Arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies 
par un réseau de distribution, pris en application des articles R.1321-10, R.1321-15 et R.1321-16 du code de la santé publique. 
3 UDI : réseau ou partie du réseau de distribution délivrant une eau de qualité homogène. 
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Les informations sur la qualité des eaux au robinet du consommateur vis-à-vis des pesticides ont été obtenues à 
l’échelon national pour 19 144 UDI, alimentant 98,9 % de la population française (les résultats présentés dans ce bilan 
sont calculés sur la base de ces données). Les informations n’ont pu être fournies pour un peu plus de 4 960 UDI 
alimentant 1,1 % de la population (environ 739 000 personnes – taille moyenne des UDI concernées ≈ 149 personnes). 

Tableau 1 : Situation de la conformité des eaux au robinet du consommateur vis-à-vis des pesticides – Année 2020 

Situation 2020 
Unités de distribution Population alimentée Population 

moyenne par UDI 

en nombre en % en millions 
d’habitants en % en habitants 

Situation 
conforme (C) 17 952 93,8 % 62,13 94,1 % 3 461 

NC0 326 1,7 % 1,73 2,6 % 5 314 

NC1 850 4,4 % 2,16 3,3 % 2 546 

NC2 16 0,1 % 0,01 0,02 % 752 
Situation non 

conforme 1 192 6,2 % 3,90 5,9 % 3 279 

Total 19 144 100 % 66,03 100 %  

Données non 
disponibles 4 965 

20,6 % du 
nombre total 

d’UDI 
0,74 

1,1 % de la 
population 

totale 
149 

Source : Ministère chargé de la santé - ARS - SISE-Eaux 
 
 

  
Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux 

 

Figure 2 : Répartition de la population selon la qualité des eaux au robinet du consommateur vis-à-vis des pesticides 

Année 2020 
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2. Les situations de conformité de l’eau (situation C) 

En 2020, 94,1 % de la population, soit plus de 62,1 
millions d’habitants, a été alimentée par de l’eau en 
permanence conforme aux limites de qualité. 

Dans 48 départements, plus de 98 % de la 
population a été desservie par une eau respectant 
en permanence les limites de qualité pour les 
pesticides. L’eau distribuée a été en permanence 
conforme pour l’ensemble de la population de 20 
de ces départements. 

Carte 1 : Proportion de la population desservie par une 

eau conforme en permanence aux limites de qualité 

pour les pesticides (situation C) – Année 2020 
 

Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux   
 
 
 

3. Les situations de non-conformité de l’eau (situations NC0, NC1 et NC2) 

 
Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux 

3,9 millions d’habitants (soit 5,9 % de la 
population française), répartis dans 1 192 
UDI de 81 départements, ont été alimentés 
par de l’eau du robinet au moins une fois 
non-conforme au cours de l’année 2020.  

 

Carte 2 : Population ayant été alimentée par 

une eau au moins une fois non conforme aux 

limites de qualité pour les pesticides (situations 

NC0, NC1 et NC2) – Année 2020 

 

 

Population 
(en hab.) 
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a) Les situations de non-conformité n’ayant pas conduit à une restriction des usages alimentaires de 
l’eau (situations NC0 et NC1) 

Pour la quasi-totalité de la population alimentée par une eau non conforme, les dépassements des limites de qualité 
ont été limités en concentration et/ou dans le temps et n’ont pas conduit à une restriction de l’utilisation de l’eau pour 
les usages alimentaires.  

• Situation NC0 

 
Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux   

Les dépassements ont été ponctuels 
(dépassements de moins de 30 jours 
cumulés au cours de l’année 2020 sans 
jamais dépasser la valeur sanitaire 
maximale – Situation NC0) dans 326 UDI et 
ont concerné 1,73 millions d’habitants (soit 
2,6 % de la population). 

Carte 3 : Population ayant été alimentée par de 

l’eau non-conforme vis-à-vis des pesticides 

pendant moins de 30 jours 

(situation NC0) – Année 2020 

 

• Situation NC1 

Les dépassements de la limite de qualité ont été 
récurrents (concentrations supérieures aux 
limites de qualité sur une période de plus de 30 
jours cumulés sur une année) sans toutefois 
dépasser la valeur sanitaire maximale (Situation 
NC1) dans 850 UDI alimentant 2,16 millions 
d’habitants (soit 3,3 % de la population). Cette 
situation concerne plus de 71 % des UDI ayant 
été non conformes au cours de l’année.  

Carte 4 : Population ayant été alimentée par de l’eau 
présentant des dépassements récurrents aux limites 
de qualité vis-à-vis des pesticides sans nécessiter 
une restriction d’usage (situations NC1) – Année 

2020 
 

Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux 

 

Population 
(en hab.) 

Population 
(en hab.) 
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b) Les situations de non-conformité ayant conduit à une restriction des usages alimentaires de l’eau 

(situation NC2) 

En 2020, un peu plus de 12 000 personnes (soit 0,02 % de la population française), réparties dans 16 UDI de 4 
départements (Haute-Saône, Pyrénées-Orientales, Yonne et Guadeloupe), ont été concernées par des restrictions 
des usages de l’eau pour la boisson et la préparation d’aliments, à cause de la présence de pesticides à des teneurs 
supérieures à la limite de qualité de 0,1 µg/L. Ces situations sont principalement dues au maintien de restrictions 
prononcées avant l’établissement de Vmax pour des molécules ne respectant pas la limite de qualité (Vmax 
déterminées au cours de l’année 2020 ou à l’étude) ou en l’absence de Vmax. 

 

4. Les pesticides à l’origine des situations de non-conformité NC1 et NC2 

Il n’existe pas de liste de pesticides définie au niveau national à rechercher dans le cadre du contrôle sanitaire. En 
effet, compte tenu du nombre élevé de pesticides autorisés (ou ayant été autorisés par le passé) et du coût des 
analyses, il est nécessaire de cibler les recherches de pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine 
en fonction de la probabilité de retrouver ces substances dans les eaux et des risques pour la santé humaine. Le choix 
des molécules recherchées dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux est donc réalisé par chaque ARS en fonction 
notamment des activités agricoles locales, des surfaces cultivées et des quantités de pesticides vendues, ainsi que 
des pratiques locales d’approvisionnement des utilisateurs « professionnels » (collectivités territoriales, profession 
agricole, gestionnaires d’infrastructures de transport, etc.). L’amélioration récente des techniques d’analyses en 
laboratoire permet de rechercher, de manière habituelle et périodique, entre 100 et 200 molécules dans chaque 
échantillon d’eau (voire jusqu’à plus de 400 molécules). 

En 2020, 62 molécules sont à l’origine des situations de dépassements récurrents des limites de qualité ou de 
restriction d’usages (situations NC1 et NC2 – cf. annexe). Le métolachlore ESA, le métazachlore ESA ainsi que 
l’atrazine-déséthyl et l’atrazine-déséthyl-déisopropyl, sont les quatre molécules le plus fréquemment à l’origine d’un 
classement en situation NC1 ou en situation NC2. En effet, 87 % des unités de distribution et 95 % de la population 
classées en situation NC1 le sont du fait de la présence d’une ou de plusieurs de ces quatre molécules à des teneurs 
supérieures à la limite de qualité. Pour plus de 51 % des UDI classées en situation NC1 (75% de la population en 
situation NC1), cette situation est liée à la présence de métolachlore ESA (seul ou associé à d’autres molécules) à des 
teneurs supérieures à la limite de qualité ; ces proportions sont en augmentation par rapport à 2019. L’atrazine, bien 
que son utilisation soit interdite en France depuis 2003, et/ou ses métabolites sont toujours à l’origine du classement 
en situation NC1 de 30 % des unités de distribution classées en situation NC1 (représentant 17 % de la population en 
situation NC1) ; ces proportions sont comparables à celles de 2019.  
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III. L’évolution de la situation 

A l’échelle nationale, la qualité de l’eau du robinet en France vis-à-vis des pesticides s’est légèrement améliorée entre 
2019 et 2020, la proportion de personnes alimentées par une eau respectant en permanence les limites de qualité 
pour les pesticides étant passée de 91,9 % à 94,1 % (Figure 3). En 2016, l’évolution défavorable de la situation au 
niveau national était en grande partie imputable à des dépassements ponctuels des limites de qualité dans des UDI à 
très forte population, à la recherche et à la détection de nouvelles substances, à des défaillances ponctuelles des 
traitements de potabilisation de l’eau et à des conditions météorologiques défavorables au moment de l’utilisation de 
produits phytosanitaires.  

Le pourcentage de population alimentée par de l’eau ayant présenté des dépassements ponctuels (situation NC0) 
poursuit sa diminution, engagée en 2019. Entre 2019 et 2020, le pourcentage de population alimentée par de l’eau 
ayant présenté des dépassements récurrents (situation NC1) de la limite de qualité et le nombre de personnes 
concernées par des restrictions d’utilisation de l’eau distribuée pour les usages alimentaires sont en baisse. 

 

  
Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux 

Figure 3 : Evolution de la répartition de la population selon la qualité des eaux du robinet du consommateur 
vis-à-vis des pesticides entre 2010 et 2020 
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IV. Conclusion 

Au cours de l’année 2020, 94,1 % de la population a été alimentée par une eau dont la qualité respectait en 
permanence les limites de qualité fixées par la réglementation. On constate une amélioration de ce pourcentage depuis 
2018 qui s’accompagne, par corrélation, par une baisse des proportions de personnes alimentées par une eau ayant 
présenté des dépassements ponctuels ou récurrents de la limite de qualité. Néanmoins, pour la quasi-totalité de la 
population ayant été alimentée par une eau non conforme, les dépassements des limites de qualité ont été circonscrits 
dans le temps et/ou en termes de concentration et n’ont pas nécessité de restriction de l’usage de l’eau du robinet 
pour la boisson et la préparation des aliments. 

L’atrazine et ses métabolites, ainsi que de nouvelles substances dont la recherche s’est généralisée grâce à 
l’amélioration des techniques d’analyse en laboratoire (métolachlore ESA et métazachlore ESA), sont les molécules 
le plus fréquemment à l’origine d’un classement en situation NC1 ou en situation NC2. 

Les actions d’amélioration de la qualité de l’eau distribuée vis-à-vis des pesticides doivent être poursuivies et 
confortées, voire parfois engagées dans certaines zones du territoire. Les actions préventives (actions de reconquête 
de la qualité de la ressource en eau) sont à privilégier, notamment pour les situations avec de faibles dépassements 
de la limite de qualité. Cependant, dans les autres situations, la mise en œuvre de solutions curatives (changement 
de ressource, interconnexion, mise en place d’un traitement, etc.) permet de recouvrer une situation de conformité 
dans des délais compatibles avec les échéances fixées par la réglementation.  

En décembre 2020, le ministère chargé de la santé a mis à la disposition des Agences régionales de santé, une 
méthodologie pour sélectionner les pesticides et métabolites de pesticides à intégrer dans le programme du contrôle 
sanitaire (instruction n°DGS/EA4/2020/177 du 18 décembre 2020). Le renouvellement des marchés publics des 
laboratoires agréés pour réaliser ces prélèvements et ces analyses et la mise en œuvre de cette méthodologie ont 
conduit certaines des Agences régionales de santé à faire évoluer les listes des paramètres recherchés dans le cadre 
du contrôle sanitaire à partir du 1er trimestre 2021 dans un objectif d’amélioration de la surveillance de la qualité des 
eaux de consommation humaine. Ces évolutions auront donc un impact sur la connaissance de la qualité de l’eau du 
robinet à compter de l’année 2021. 
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Annexe : Pesticides à l’origine de classement en situation NC1 ou NC2 en 2020 

Molécules à l’origine du classement 
en situation NC1 ou NC2 de plus 

d’une UDI en 2020 

En situation NC1 ou NC2 en 2020 

Nombre 
d’UDI 

Pourcentage des 
UDI en situation 
NC1 ou NC2 (*) 

Population 
(en hab.) 

Pourcentage de la 
population en situation 

NC1 ou NC2 (**) 
ESA metolachlore 446 51,5% 1 640 318 75,4% 
Atrazine déséthyl 176 20,3% 214 175 9,8% 
Atrazine déséthyl déisopropyl 143 16,5% 217 992 10,0% 
ESA metazachlore 90 10,4% 179 622 8,3% 
OXA metolachlore 60 6,9% 172 229 7,9% 
ESA alachlore 32 3,7% 31 828 1,5% 
CGA 369873 dimétachlore 23 2,7% 9 290 0,4% 
Métolachlore 21 2,4% 75 610 3,5% 
Bentazone 21 2,4% 18 624 0,9% 
Métolachlor NOA 18 2,1% 126 761 5,8% 
Atrazine 15 1,7% 8 443 0,4% 
Métaldéhyde 13 1,5% 38 329 1,8% 
Métazachlore 13 1,5% 7 266 0,3% 
OXA metazachlore 11 1,3% 34 091 1,6% 
ESA acetochlore 11 1,3% 7 214 0,3% 
Dimétachlore 6 0,7% 2 758 0,1% 
Terbuméton-désethyl 4 0,5% 2 771 0,1% 
Flufenacet 4 0,5% 789 0,0% 
Oxadixyl 3 0,3% 12 057 0,6% 
Atrazine-déisopropyl 3 0,3% 4 844 0,2% 
S-Métolachlore 3 0,3% 1 276 0,1% 
Ethyluree 3 0,3% 1 024 0,0% 
Quimerac 3 0,3% 505 0,0% 
Fosetyl-aluminium 2 0,2% 11 846 0,5% 
Chlordécone 2 0,2% 7 121 0,3% 
Métoxuron 2 0,2% 5 157 0,2% 
2,6 Dichlorobenzamide 2 0,2% 5 029 0,2% 
Simazine 2 0,2% 3 772 0,2% 
Alachlore 2 0,2% 2 580 0,1% 
Imazamox 2 0,2% 2 124 0,1% 
CGA 354742 dimétachlore 2 0,2% 1 857 0,1% 
Anthraquinone (pesticide) 2 0,2% 721 0,0% 
Métribuzine 2 0,2% 711 0,0% 
Chlortoluron 2 0,2% 606 0,0% 
Ethofumésate 2 0,2% 245 0,0% 
AMPA 2 0,2% 133 0,0% 
Fénuron 2 0,2% 79 0,0% 
Pendiméthaline 2 0,2% 69 0,0% 
Glyphosate 2 0,2% 68 0,0% 

(*) Par rapport au total des UDI en situation NC1 ou NC2 = 866 
(**) Par rapport au total de population en situation NC1 ou NC2 = 2 176 134 
Note : Unité de distribution et population peuvent être concernées par une ou plusieurs molécules 

Source : Ministère chargé de la santé – ARS – SISE-Eaux 
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Pour en savoir plus… 
 Sur l’eau du robinet : 

- Site internet du ministère en charge de la santé : http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-
environnement/eaux/article/eau-du-robinet 

- Portail des sites Internet des Agences régionales de santé : https://www.ars.sante.fr 
 

 Sur la qualité de l’eau du robinet distribuée : www.eaupotable.sante.gouv.fr 
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